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Les documents budgétaires

Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente l’information à l’appui des autorisations de dépenser
demandées au Parlement pour l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées officiellement au moyen
d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement. Le Budget des dépenses qui est déposé à la Chambre des communes par la
présidente du Conseil du Trésor, comporte trois parties :

Partie I – Le Plan de dépenses du gouvernement présente un aperçu des dépenses fédérales et résume les rapports entre les
principaux éléments du Budget principal des dépenses et le Plan de dépenses (qui figure dans le budget).

Partie II – Le Budget principal des dépenses étaye directement la Loi de crédits. Le Budget principal des dépenses énonce les
autorisations de dépenser (crédits) et les sommes à inclure dans les projets de loi de crédits que le Parlement doit adopter afin que
le gouvernement puisse mettre en applications ses plans de dépenses. Les Parties I et II du Budget des dépenses sont déposées
simultanément le 1er mars ou avant.

Partie III – Le Plan de dépenses du ministère est divisé en deux documents : 

1) Les rapports sur les plans et les priorités (RPP) sont des plans de dépenses établis par chaque ministère et organisme
(à l’exception des sociétés d’État). Ces rapports présentent des renseignements plus détaillés au niveau des secteurs
d’activité et portent également sur les objectifs, les initiatives et les résultats prévus; il y est fait également mention des
besoins connexes en ressources pour une période de trois ans. Les RPP contiennent également des données sur les besoins
en ressources humaines, les grands projets d’immobilisations, les subventions et contributions, et les coûts nets des
programmes. Ils sont déposés au Parlement par la présidente du Conseil du Trésor au nom des ministres responsables des
ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques. Ces documents
sont déposés au printemps, pour renvoi aux comités qui font ensuite rapport à la Chambre des communes conformément au
paragraphe 81(4) du Règlement.

2) Les rapports ministériels sur le rendement (RMR) rendent compte des réalisations de chaque ministère et organisme en
fonction des attentes prévues en matière de rendement qui sont indiquées dans leur RPP. Ces rapports sur le rendement, qui
portent sur la dernière année financière achevée, sont déposés au Parlement en automne par la présidente du Conseil du
Trésor au nom des ministres responsables pour les ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de la planification budgétaire annuelle de
l’État et de ses priorités en matière d’affectation des ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes
publics et les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le gouvernement est dûment comptable de
l’affectation et de la gestion des fonds publics.
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I Messages

1.1 Message du vice-premier ministre

Le Bureau du Canada sur le règlement des questions des pensionnats autochtones en est à
sa première année d’existence comme ministère. Pendant l’année, il a fait des progrès
considérables dans ses tentatives pour amener le gouvernement fédéral à trouver une
solution globale à long terme aux griefs des anciens élèves des pensionnats qui ont été
victimes de sévices. Le Bureau a été créé en juin 2001 comme moyen pour le
gouvernement de faire face aux séquelles des pensionnats. Il centralise toutes les
ressources et les fonds fédéraux servant à régler les demandes de réparation pour motifs
d’action valides, notamment les sévices physiques et sexuels ainsi que pour gérer les cas
de demandes de réparation liées aux pensionnats indiens pour lesquelles le gouvernement
fédéral croit être légalement responsable.

Le dossier des pensionnats indiens est délicat et complexe. Le gouvernement entend
régler le plus grand nombre de cas de sévices physiques et sexuels en dehors des
tribunaux en privilégiant des modalités plus expéditives et humaines. Par la même
occasion, il cherche à s’entendre avec les organisations ecclésiastiques qui ont été mises
en cause dans l’administration des écoles sur la question de la responsabilité financière.
La conclusion d’ententes avec les églises favorisera davantage la guérison et la
réconciliation des victimes avec leur communauté.

En ma qualité de ministre responsable du dossier des pensionnats indiens, je tiens à ce
que nous concentrions nos efforts sur les anciens élèves. Bon nombre d’entre eux
allèguent avoir été victimes de sévices physiques et sexuels qu’on ne saurait passer sous
silence. 

Malgré la complexité de ce dossier, je tiens à rassurer la population canadienne que le
gouvernement fédéral entend trouver une solution qui est équitable pour les anciens
élèves, les organisations ecclésiastiques ainsi que les contribuables canadiens. 

Nous avons reçu le mandat de gérer et de régler les demandes de réparation liées aux
pensionnats indiens pour lesquelles le gouvernement fédéral croit être légalement
responsable, et nous aurons l’occasion l’an prochain d’expédier la conclusion d’un
règlement avec les anciens élèves.  Entre temps, le fait de resserrer les partenariats au
sein du gouvernement ainsi qu’avec les peuples autochtones, les églises et les citoyens
nous permet tous de nous pencher sur les séquelles des pensionnats indiens et d’y trouver
une solution.
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1.2 Déclaration de la direction

Rapport sur les plans et les priorités – 2002-2003

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le rapport sur les plans et les priorités de
2002-2003 du Bureau du Canada sur le règlement des questions des pensionnats
autochtones.

À ma connaissance, les renseignements contenus dans ce rapport :

• Décrivent fidèlement les plans et les priorités de l’organisation.

• Sont conformes aux principes de déclaration des données énoncés dans les Lignes
directrices pour la préparation des rapports sur les plans et les priorités.

• Sont complets et exacts.

• Sont fondés sur de bons systèmes d’information et de gestion.

Je suis satisfait des méthodes et des procédures d’assurance de la qualité qui ont été
utilisées pour produire le rapport sur les plans et priorités.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé la structure de planification, de rapport
et de responsabilisation (SPRR) dont s’inspire le présent document et qui sert de
fondement à la reddition de compte sur les résultats obtenus au moyen des ressources et
des pouvoirs fournis.

 ___________________________________
Sous-ministre

 ___________________________________
       Date
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II Raison d’être
Les pensionnats indiens étaient des internats pour enfants autochtones âgés de 5 à 16 ans. Ils ont
existé pendant plus d’un siècle et se trouvaient un peu partout au Canada.

Les premiers pensionnats, fondés avant la Confédération, étaient administrés par des
missionnaires. Dès 1874, le gouvernement fédéral commence à jouer un rôle dans l’expansion et
l’administration de ce régime d’enseignement en vertu de la Loi sur les Indiens qui lui confère la
responsabilité d’assurer l’enseignement des Indiens inscrits.

Plus de 130 pensionnats ont été créés au Canada. Ces écoles se trouvaient dans chaque province
et territoire à l’exception de Terre-Neuve, du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard.
On estime aujourd’hui que jusqu’à cent de ces pensionnats pourraient être impliqués dans des
poursuites en justice.

Le gouvernement du Canada a administré la quasi totalité de ces écoles en collaboration avec
diverses organisations ecclésiastiques. Le 1er avril 1969, le gouvernement a assumé la
responsabilité de l’administration du régime des pensionnats quoique, dans bien des cas, les
organisations ecclésiastiques ont continué de collaborer à cette administration par la voie de
dispositions contractuelles. La plupart de ces écoles ont fermé leurs portes vers le milieu des
années 1970, et le dernier pensionnat administré par le gouvernement fédéral au Canada, situé en
Saskatchewan, a mis fin à ses opérations en 1996.

En 1991, la Commission royale sur les peuples autochtones (CRPA) a été créée afin d’aider à
améliorer les relations entre la population autochtone et la population non autochtone du Canada.

La Commission a tenu 178 jours d’audiences publiques, s’est rendue dans 96 communautés, a
consulté des douzaines d’experts, a commandé une foule d’études de recherche et a examiné les
constatations de nombreuses enquêtes et rapports en vue de la rédaction de son rapport final qui
a été publié en 1996. Entre autres, le rapport de la CRPA décrit pour la première fois et d’une
façon détaillée l’impact du régime des pensionnats indiens sur les peuples autochtones, impact
qui perdure aujourd’hui.

En 1998, le gouvernement fédéral a réagi au rapport de la CRPA par la publication d’un
document intitulé Rassembler nos forces – Le plan d’action du Canada pour les peuples
autochtones. Ce plan énonce une stratégie en quatre volets pour régler l’affaire des pensionnats :
excuses; guérison; stratégie relatives aux litiges et plan de règlement des différends.

Excuses : Le gouvernement du Canada a prononcé une Déclaration de réconciliation à
l’intention de tous les peuples autochtones qui comprenait des excuses à ceux qui ont été
victimes de sévices physiques et sexuels pendant leur séjour dans les pensionnats.
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Il a également déclaré que le gouvernement fédéral déplorait le traitement réservé aux
peuples autochtones :

« En tant que pays, nous sommes hantés par nos actions passées qui ont
mené à l’affaiblissement de l’identité des peuples autochtones, à la disparition de
leurs langues et de leurs cultures et à l’interdiction de leurs pratiques
spirituelles »

Guérison : Le gouvernement fédéral a versé 350 millions de dollars à la Fondation
autochtone de guérison – une organisation indépendante du gouvernement créée afin de
financer les projets communautaires de guérison.

Stratégies relatives aux litiges : Dans les cas où les demandes de réparation aboutissent
devant les tribunaux, des avocats pour les pensionnats représentent les intérêts de la
Couronne et aident à exposer le point de vue du gouvernement. Lorsque c’est possible,
nous tentons de régler le plus grand nombre possible de cas en dehors des tribunaux est
d’une façon plus humaine pour les intéressés.

Règlement des différends : Le gouvernement a organisé huit dialogues exploratoires au
Canada en 1998-1999 pour donner aux anciens élèves ainsi qu’aux représentants
gouvernementaux et ecclésiastiques l’occasion de trouver ensemble une solution à
l’affaire des pensionnats. C’était la première fois que les trois parties réussissaient à
discuter de cette affaire ensemble.

À la suite de ces dialogues, le gouvernement a créé plusieurs projets de règlement
extrajudiciaire des différends. Onze de ces projets se déroulement actuellement au pays.

En raison de l’importance du dossier des pensionnats, le vice-premier ministre s’est vu conféré la
responsabilité de coordonner toutes les mesures au nom du gouvernement. C’est à cette fin,
notamment pour centraliser les ressources visant à régler les demandes de réparation dans le cas
des motifs d’action jugés recevables, que le Bureau du Canada sur le règlement des questions des
pensionnats autochtones a été créé le 4 juin 2001.

En juin 2001, des négociations officielles ont commencé entre le gouvernement et les églises sur
la répartition de la responsabilité financière. Les deux parties tentent d’en arriver à une solution
générale à long terme pour les victimes, les églises et les contribuables canadiens.
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Mandat du Bureau du Canada sur le
règlement des questions des pensionnats
autochtones

Obtenir la participation des peuples
autochtones à des mesures qui :

• commémorent les élèves
• présentent l’historique du régime
• bâtissent notre avenir 
• viennent en aide à des programmes et

des projets qui ont un effet durable

Comme moyen d’accélérer le règlement des demandes de réparation présentées par des anciens
élèves, le 29 octobre 2001, le gouvernement a annoncé qu’il verserait 70 p. 100 de
l’indemnisation sur lesquelles les parties se sont entendues aux victimes dont les motifs d’action
ont été jugés recevables dans les cas où le gouvernement fédéral ainsi qu’une église
administraient le pensionnat en question. Cette mesure a pour conséquence de faire en sorte que
les intérêts et les besoins des demandeurs ne sont pas mis en plan pendant les négociations entre
le gouvernement fédéral et les églises.

Le gouvernement du Canada indemnisera les victimes à raison de 100 p. 100 si leur motif
d’action a été reconnu et lorsque le gouvernement est jugé seul responsable des tors causés à la
victime.

Sous le thème général de « guérison et
réconciliation » le Bureau du Canada sur 
le règlement des questions des pensionnats 
autochtones cherche à mobiliser les peuples 
autochtones et d’autres Canadiens pour 
l’adoption de mesures qui commémorent les 
élèves de ces pensionnats, présentent 
l’historique de ce régime d’enseignement, 
bâtissent notre avenir par le règlement des 
litiges découlant de ces écoles et favorisent 
l’instauration de partenariats à l’échelle 
locale, régionale et nationale en supportant 
des programmes et des projets d’une utilité 
durable comme moyen de faire face aux 
séquelles du régime des pensionnats.
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III Plans et priorités selon les résultats
stratégiques

3.1 Résultats stratégiques

La gestion et le règlement des demandes de réparation liées aux pensionnats indiens.

3.2 Plans et priorités :

• Assurer la liaison avec les ministères fédéraux, les gouvernements provinciaux,
les organisations autochtones et ecclésiastiques et les anciens élèves afin de
cerner les mesures pour venir à bout des séquelles du régime des pensionnats
indiens.

• Financer les programmes qui favorisent la guérison et la réconciliation.

• Régler autant de demandes possibles en appliquant la formule des 70 p. 100
proposée par le gouvernement.

• Accorder la priorité aux demandeurs âgés.

• Mener des négociations avec les églises afin de fixer leur part de l’indemnisation.

• Etablir des modalités de règlement des différends.



Page.-7-

IV Organisation
4.1 Responsabilité
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4.2 Dépenses prévues

(en millions de dollars)

Prévisions
des dépenses
2001–2002*

Dépenses
prévues

2002–2003

Dépenses
prévues

2003–2004

Dépenses
prévues

2004–2005

Budgétaire du 
Budget principal des dépenses

- 56,1 56,6 -

Non-budgétaire du 
Budget principal des dépenses

- - - -

Moins : Recettes disponibles - - - -

Total du budget principal des
dépenses

- 56,1 56,6 -

Rajustements** 55,3 - - -

Dépenses nettes prévues             55,3* 56,1 56,6 -

Moins : Recettes non disponibles - - - -

Plus : Coût des services reçus
gratuitement 2,3 3,0 34.0 -

Coût net du programme 57,6 59,1 600.0 -

Équivalents temps plein 72 81 86 -

Les chiffres étant arrondis, ils peuvent ne pas correspondre au total indiqué.
* Ce montant tient compte des prévisions du total des dépenses nettes prévues jusqu’à la fin de l’exercice courant.
** Les rajustements tiennent compte des autorisations non comprises dans le Budget principal des dépenses (p. ex., budget supplémentaire

des dépenses, mesure budgétaire). Le Ministère a reçu des fonds par l’intermédiaire du budget supplémentaire des dépenses de
2001-2002.
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V Annexes

Tableau 5.1 : Coût net du ou des programmes pour l’année
budgétaire

(en millions de dollars)

Dépenses prévues 561.0

Plus : Services reçus sans frais

Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 1,5

Contributions de l’employeur aux primes du Régime d’assurance des employés et
dépenses payées par le SCT

-

Indemnisation des victimes d’accidents du travail assurée par Développement des
ressources humaines Canada

-

Traitements des dépenses connexes liées aux services juridiques fournis par Justice
Canada

1,5

59,1

Moins : Recettes non disponibles -

Coût net du programme pour 2002-2003 59,1
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Tableau 5.2 : Sommaire des paiements de transfert

(en milliers de dollars)

Prévisions des
dépenses

2001–2002*

Dépenses
prévues

2002–2003

Dépenses
prévues

2003–2004

Dépenses
prévues

2004–2005

Subventions 350,0 500,0 - -

Total des subventions 350,0 500,0 - -

Contributions 1 800,0 1 800,0 1 800,0 -

Total des contributions 2 150,0 2 300,0 1 800,0 -
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VI Autres renseignements

Sources d’information additionnelle

1. Adresse du site Web : www.irsr-rqpa.gc.ca

2. Pour des renseignements généraux concernant le Bureau du Canada sur le règlement des
questions des pensionnats autochtones, veuillez contacter l’un des bureaux suivants :

Si vous habitez actuellement dans l’Est ou en Saskatchewan :
Bureau du Canada sur le règlement des questions des pensionnats autochtones
90, rue Sparks
Bureau 304
Ottawa (Ontario)
K1P 5B4
Téléphone : (613) 996-2686

Si vous habitez en Alberta, en Colombie-Britannique ou dans le Nord :
Bureau du Canada sur le règlement des questions des pensionnats autochtones
1138, rue Melville
Boîte postale : Suite 600
Vancouver (Colombie-Britannique)
V6E 4S3
Téléphone : (604) 666-1252

http://www.irsr-rqpa.gc.ca
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